
Je me sens concerné (e) et m’associe à l’action de la  
Mutuelle de l’Orphelinat Edmond Flamand 

 
ASSURANCE-VIE, COMMENT FAIRE? 

 
            A tout moment, vous pouvez souscrire un contrat d’assurances vie auprès de votre  
banque ou de votre assureur, et instituer la Mutuelle de l’Orphelinat des Chemins de Fer  
Français Fondateur Edmond FLAMAND, œuvre reconnue d’utilité publique, dont le Siège Social 
est à Paris (10)  139, rue du faubourg Saint-Denis, comme bénéficiaire.  
Le moment venu, l’organisme détenteur du contrat avisera le bénéficiaire pour le versement du 
capital.  
            Un contrat d’assurance vie n’entre pas dans l’actif de la succession, ce qui signifie qu’il 
n’est pas indispensable de le notifier au notaire.   
 
Vous pouvez informer le bénéficiaire de votre décision mais sans obligation. 
 

 

 
Pour tous renseignements complémentaires s’adresser à : 

La Mutuelle de l’Orphelinat de Chemins de Fer Français  
139, rue du Faubourg Saint-Denis 75010 PARIS Tel : 01.40.35.96.16  

            
 
             

                          
 

 
 

Grâce à vous, c’est 250 enfants qui savent qu’un autre papa ou une autre  
maman pensent à eux! Faites partager cet engagement autour de vous, à votre 
famille et vos amis. Plus nous serons nombreux, plus nous serons forts pour 

soutenir nos orphelins moralement et financièrement. 
 

Merci, du fond du cœur, pour votre geste de solidarité.  
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